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L’utilisation de plateformes élévatrices mobiles dans un établissement revêt un caractère 
usuel. Cette activité n’en demeure pas moins dangereuse.

Chaque année, de nombreux accidents sont provoqués suite à l’utilisation de ce 
matériel.

La prise en compte et l’intégration des règles de sécurité par les opérateurs amenés 
à utiliser ce matériel est un critère indispensable pour garantir la préservation de la 
santé des collaborateurs et des éventuels clients.
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22.3  CONDUITE À TENIR EN CAS D’INCENDIE

L’alarme sert à déclencher dans un délai le plus court possible l’intervention des 
secours internes à l’entreprise (collègues de travail, agents de sécurité...).

L’alerte a pour but de prévenir les secours extérieurs à l’entreprise (sapeurs-pompiers...). 
Son organisation est propre à chaque établissement.

Message d’alerte à transmettre :
	 Votre nom et numéro de téléphone
	 La nature du problème
	 L’adresse précise 
	 La présence de fumée ou flammes 
	 La présence de blessés 
	 Les actions en cours (évacuation, 
	 extinction...)

Toujours demander l’autorisation avant 
de raccrocher.

LORS D’UN 
DÉBUT D’INCENDIE, IL 
CONVIENT DE RESPECTER 
TROIS ÉTAPES.

ALARME & ALERTE1

INTERVENTION2

ÉVACUATION3

BRISEZ LA GLACE
en cas de nécessité

ALARME                      INCENDIE

L’alarme peut être
 déclenchée grâce aux détecteurs de 
fumées et aux déclencheurs manuels

La première intervention 
permet de mettre rapidement 
en sécurité les occupants de la 
ou des pièce(s) sinistrée(s) et de 
procéder à l’extinction rapide 
du début d’incendie.

Si le feu est non-maîtrisable ou si 
l’extinction est inefficace :
	 Procéder à l’évacuation du 
	 bâtiment en respectant les indications 
	 d’usage (ne pas utiliser les ascenseurs, 
	 monte-charges...) 
	 Rejoindre le point de rassemblement 

POINT DE 
RASSEMBLEMENT
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En vertu de l’article L335-2, toute utilisation frauduleuse et tout détenteur frauduleux seront  systématiquement poursuivis, qu’ils soient privés, publics ou organismes publics.
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